
INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO ET DU RUANDA-URUNDI 


COMIS:E DE DIRECTION 


Vendredi 30 septembre 1960, a 16 heures. 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

MM. V. VAN S'lIP..AELEN President 
P. STA.1'ffiR Delegue du Ministre des Affaires 

Africaines 
H.DE 2AEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

M. G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

MM. M.IIl.!QUET Vice-President 
A.BECQUET 
A.DUBOIS 
W.ROBYNS 
Ch.VANDER BLST 
E.VAN CAMPENHOUT Membres 

ABSENT 

M. E.STOFFELS Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAILEN. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Le Proces--Verba1 de la 354eme seance, tenue 1e 17 septembre 1960, 
est approuve. 

SITUATION DE L'INSTITUT 

Le President communique les dernieres nouvelles re~ues du Congo sur 
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Ia situation dans les divers Parcs Nationaux et notamment les tele
grammes regus au cours des dt:rnieres 24 heures annongant que la sta
tion principale du Parc National de l'Upemba a ete incendiee. M. Ie 
Conservateur J.de WILDE, qui se trouvait seul a Lusinga, est saul 
et semble avoir pu se refugier a Mitwaba. Les details sur cette agres
sion, qui semble devoir etre attribuee aux Baluba originaires de la 
region situee au Nord du Parc National, font encore defaut. 

REC01U~lu~DATIONS MINISTERIELLES. 

Connaissance est donnee de la lettre du Ministre des Affaires Afri
caines en date du 23 septembre 1960, par laquelle il est communique 
certaines recommandaticns aux institutions parastatales pour la ges
tion durant la periode transitoire pendant laquelle Ie Gouvernement 
congolais se trouve dans l'impossibilite de reprendre la tutelle des 
organismes publics de droit congolais. 

',-- ,EERSONNETJ D' AFRIQUE. ACCEPTATION D' OFFRES D' EMPLOI • 

II est pris note de la communication du Ministre des Affaires Afri
caines, n C 62 du 26 septembre 1960, informant que les agents des pou
voirs publics subordonnes et des organismes d'interet public vises 
par la loi du 27 juin 1960, beneficient des memes avantages que ceux 
accordes aux agents de l'Administration d'Afrique sous statuto 

La note n06938 du ler septembre 1960, communiquee a cette occasion, 
informe egalement que les agents rentres au Congo, par suite de l'im
possibilite ou ils se trouvaient de poursuivre leur carriere, sont 
autorises a accepter les offres d'emploi qui leur seraient faites 
sans attendre 1a fin de la periode de transistion et sans perdre Ie 
benefice des dispositions de la loi du 21 mars 1960, c'est-a-dire, 
pour les parastataux, celle du 27 juin 1960. 

DECISION N° 4.484.- PERSONNEL D'~\FRIQUE. INDEMNITE SPECIALE. 

Consecutivement a la note ministerielle n062, du 
26 septembre 1960, mentionnee ci-dessus, l'indem
nite speciale de DEUX CENTS FlliiNCS par jour~ pre
vue pour les agents de l'Administration d'Afrique; 
qui sont restes au Congo, ou y sont retournes, 
est etendue au personnel d'Afrique de l'Institut, 
a partir du 1er aout 1960. 

Conformement aux dispositions prevues, cette in
demnite est liquidee en Belgique en francs bel
ges et a terme echu. 
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DECISION N° 4.4§5.- EERSO~~L D'AFRIQUE. CONDITIONS DU VOLONTARIAT. 

La deeLG ~;.on d' envoyer M. P .BOUCKl.IERT pour repren
dre la 3tation de Kayo, au Pare National de l'U
pemba, est maintenue. 

Les G()llditions de remuneration de M. BOUCKAERT 
seront eonformes aux dispositions prevues en ma
tiere de volontariat pour Ie personnel de l'Ad
n.'~Lni8tration, au sujet desguelles des information!:"; 
seront prises aupres du Ministre des l'..ffaires 
Afrieaines. 

DECISIOlJ N° b.. • L+86 • - PUBJ.JICATIONS DE L' INSTITUT. PRIX DE VENTE. 

Le prix de vente du fascieule 55 de l'explora
tion du Parc National de l'Upemba, intitule 
"Aranea Lycosaeformia II" par C.Fr.ROEWER, est 
fixe a MILLE HUIT CENTS FRANCS les deux volumes. 

Copie de l a ll..,ttl"'e adressee par M. Ie Dr. B.GRZIMEK, Directeur du 
Jardin Zo::'logique de Francfort, a M. J.MIRUHO, President du Gouver
nement Je La PrO'rince du Kivu, sera eommuniquee a tous les membres 
du Comite de Direction. 

12ECISION N° 4.~§Z.- PREVISIONS BUDGETAlRES. 

Les previsions budgetaires demandees pour Ie 
4eme trimestre de l'annee en cours et les nou
velles previsions budget~ires etablies pour
l'exercice 1961, sont approuvees. 

La seance est levee a 17 heures 40. 

LE SE CRElrAlRE DU COILl l'E LE I'HESIDE1EC, 
DiE lJ I RECTION, 

V. VAN S Tn.AELElT . 

http:deeLG~;.on

